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Nouveau décret sur les stages de formation

Le décret modifie sur plusieurs points l'organisation des stages en application de la loi du 10 juillet 2014. Il fixe un
volume minimal de formation dans les établissements d'enseignement ainsi que l'encadrement pédagogique du
stagiaire dans l'organisme d'accueil. Il fixe les mentions devant figurer dans la convention de stage, par exemple la
gratification du stagiaire et les avantages qui lui sont offerts. Le décret fixe aussi une liste de formations dérogatoires
pendant 2 ans. Le texte entre en vigueur immédiatement.
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